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SYNTHÈSE 

Parfois confondu avec le don d’organe1, le don du corps à la science nécessite une démarche 

testamentaire en vertu du principe de libre choix des conditions de ses funérailles2.  

Les vingt-sept laboratoires d’anatomie qui reçoivent annuellement les corps des 3 400 donateurs 

assurent une mission de service public qui doit être soutenue et sécurisée, car les possibilités offertes 

par la simulation ne peuvent à ce jour se substituer à l’utilisation des cadavres.  

Les corps donnés à la science permettent en effet la formation initiale et continue des médecins et 

chirurgiens et contribuent à la recherche dans de nombreux domaines médicaux et technologiques 

tels que la neurologie, l’odontologie, la rhumatologie, l’accidentologie, la mise en œuvre de nouvelles 

techniques opératoires, de nouveaux appareillages, etc…).  

Bien qu’essentielle, cette mission est souvent sous-financée par les universités que la loi oblige 

pourtant à prendre en charge, dès l’instant où le corps du donateur est parvenu au laboratoire 

d’anatomie. Le coût du transport du corps du donateur jusqu’au centre de don demeure à la charge 

de la famille qui n’accepte pas toujours, en vertu du principe de gratuité du don, que cette contribution 

lui soit réclamée.  

Les difficultés rencontrées par certains centres de don ont conduit des universitaires à constituer 

depuis une quarantaine d’années des associations qui perçoivent des revenus des donateurs et des 

compagnies d’assurance aux fins de financer partiellement les activités des centres. Cette situation est 

génératrice de risque juridique pour les fonctionnaires responsables de ces associations ainsi que pour 

les universités qui les hébergent. 

La mission formule des recommandations au ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche 

et de l’innovation ainsi qu’aux universités concernées dont les trois principales sont l’évolution de la 

réglementation issue du code général des collectivités territoriales vers la gratuité totale pour les 

donateurs, la sécurisation des risques juridiques évoqués ci-dessus et la création d’une agence du don 

du corps à la science qui serait en charge du pilotage national d’un dispositif s’appuyant localement 

sur les centres existants. 

Enfin, la mission met en avant des marges de progrès en matière de gestion des personnels des centres, 

particulièrement exposés psychologiquement, de meilleure prise en compte des questions éthiques et 

d’amélioration de la maîtrise des risques.  

 

                                                           
1 En matière de don d’organe, la loi française énonce les principes de gratuité et de « consentement présumé ».  
2 Loi du 15 novembre 1887. 
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Introduction 

Par courrier en date du 22 mars 20183, le directeur du cabinet de la ministre de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innovation a saisi l’inspection générale de l’administration de 

l’éducation nationale et de la recherche d’une mission sur le don du corps à la science par un 

particulier. 

Cette mission, qui fait suite à des réclamations de particuliers, adressées depuis une dizaine d’années, 

au médiateur de la République, au défenseur des droits et à des parlementaires pour  

non-respect du principe juridique et déontologique de gratuité du don, a pour objet d’étudier 

l’organisation des centres de don du corps (CDC) et de proposer les mesures qui permettront de 

respecter le principe précité tout en garantissant le fonctionnement matériel des centres, sans 

contrarier la généreuse démarche des donateurs4. 

L’attention de la mission s’est ainsi portée principalement sur le cadre réglementaire et les modèles 

organisationnels et économiques des CDC, lesquels peuvent comporter des fragilités notamment 

juridiques (existence d’associations se substituant aux universités et entraînant des risques de gestion 

de fait) et financiers (sous-financement des centres menaçant leur fonctionnement).  

La méthodologie retenue a consisté à administrer un questionnaire5 auprès des vingt-sept CDC 

dépendant de facultés de médecine publiques6 et à rencontrer les responsables de six d’entre eux 

présentant des organisations différentes7. Les deux autres centres ne relevant pas de la tutelle du 

ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ont également été 

interrogés8.  

1. L’état des lieux du don du corps à la science 

1.1. Une pratique marginale mais indispensable et qui doit être confortée 

1.1.1. De l’interdit de la dissection du corps humain au don du corps 

L’utilisation des cadavres humains à des fins de connaissance, d’enseignement et de recherche s’est 

longtemps heurtée à un tabou entretenu notamment par l’autorité religieuse9, laquelle promettait 

l’excommunication à qui procédait à des dissections de corps humains. 

                                                           
3 Annexe 1. 
4 Le terme « donateur » sera préféré à celui de « donneur », parfois utilisé. 
5 Annexe 2. 
6 Les 27 CDC sont : Aix-Marseille, Amiens, Angers, Besançon, Bordeaux, Brest, Caen, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Lille, 

Limoges, Lyon, Montpellier, Nancy, Nantes, Nice, Nîmes, Paris, Poitiers, Reims, Rennes, Rouen, Saint-Étienne, Strasbourg, 
Toulouse, Tours.  

7 Annexe 3 : liste des personnes rencontrées.  
8 Il s’agit du CDC de l’assistance publique - hôpitaux de Paris rattaché à son école de chirurgie, et du CDC de l’université 

catholique de Lille rattaché à sa faculté de médecine et de maïeutique. 
9 Voir la thèse de médecine de Stéphane Ploteau, Bilan de dix ans d’une association pour les dons de corps au laboratoire 

d’anatomie de Nantes, Lille (2000). 
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La rigueur de l’interdit n’a cependant jamais empêché que depuis l’antiquité soient organisées des 

dissections « sauvages » sur des corps provenant souvent de violations de sépultures. Pour autant et 

jusqu’à la Renaissance, les connaissances anatomiques n’étaient pas beaucoup plus avancées que 

celles des anciens Égyptiens qui pratiquaient l’embaumement près de 4 000 ans avant notre ère. 

Il faut attendre la Renaissance pour que la soif de connaissance permette de lever progressivement les 

interdits moraux et religieux en France. Dans le même temps, la méthode scientifique (mise en œuvre 

d’expériences, collecte d’informations, conclusions), qui bénéficie du développement de l’imprimerie, 

contribue à l’essor de la science anatomique. À partir du 14ème siècle, l’autorisation d’utiliser les 

cadavres de suppliciés − voire de noyés − est progressivement accordée aux facultés de médecine et 

collèges de chirurgiens, cependant de façon très parcimonieuse.  

La prévention dont les anatomistes étaient l’objet commence lentement à se dissiper. Au 16ème siècle 

à Venise, Fallope10 sera même autorisé à exécuter lui-même les condamnés à mort selon les modalités 

lui permettant de les « anatomiser » au mieux11. 

À cette même époque intervient l’essor décisif de l’anatomie avec Vésale12, unanimement considéré 

comme le père de l’anatomie moderne et dont les travaux eurent un retentissement considérable. En 

France, le tabou de la dissection du corps humain régressera ensuite régulièrement. 

On assistera alors à un changement de « matériel anatomique » et à la substitution du sujet supplicié 

par le sujet abandonné13 qui, le plus souvent décédé à l’hôpital, n’est pas réclamé par ses proches.  

Au 19ème siècle se situe l’âge d’or de l’anatomie même si, contrairement à aujourd’hui, les examens 

post mortem ne pouvaient être entrepris sans l’accord de la famille. On assiste simultanément à la 

multiplication des laboratoires d’anatomie « privés » et aux leçons d’anatomie conduites en public. 

Progressivement, la mise en scène des corps sera soustraite aux yeux du public, contrairement aux 

mœurs en vigueur depuis le 16ème siècle14.  

Au 20ème siècle, l’amélioration du niveau de vie et la prise en charge des indigents par la protection 

sociale et les municipalités entraînent une quasi-disparition des abandons de défunts. Ainsi, à la faculté 

de médecine de Paris, le nombre de corps abandonnés passe de 2 000 en 1910 à moins  

de 500 en 1960 pour quasiment disparaître à la fin du vingtième siècle. 

 

  

                                                           
10 Gabriel Fallope, anatomiste italien, (1523-1562). 
11 M. Bariéty et C. Coury, Histoire de la Médecine, Fayard (1963). 
12 Andries Wytinck van Wesel, en français André Vésale (1514-1564), considéré par certains comme le plus grand anatomiste 

de la Renaissance. Il est l’auteur de De humani corporis fabrica, (1543). 
13 Thèse Ploteau, op. cit. 
14 Julien Bernard, Catherine Le Grand-Sébille, Le don du corps, cet inconnu, in L’esprit du temps (2016/1, n° 149). 
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Abandons et dons de corps à la faculté de médecine de Paris 

(encadré n° 1) 

 
Source : mémoire de DEA d’éthique médicale et biologique, Cécile Chartreau, université Paris 5 (2002) 

 

 
La demande des facultés de médecine en 
corps humains augmente, liée aux 
avantages de son utilisation sur le modèle 
animal15.  
 
Les premiers centres de don du corps 
créés en France dans les universités 
datent de la fin du 19ème siècle (Paris, 
Montpellier, Strasbourg, Lille). Les plus 
récents ont été créés à partir de l’année 
2000 (Reims 2000, Clermont-Ferrand 
2004, Aix-Marseille 2010). 

 
Différentes approches du don du corps 

 
La pratique de la dissection de corps humains à d’autres 
fins que la médecine légale demeure dépendante des 
croyances religieuses, préceptes moraux et 
considérations économiques. 
 
Ainsi l’Islam et le Judaïsme prohibent cette pratique. 
Dans les pays anglo-saxons et au Japon, la dissection reste 
mal considérée. En Italie, il n’y a pas de don du corps à la 
science, alors qu’en Espagne, selon El Païs, la crise 
économique a entraîné une récente et forte 
augmentation du don du corps, lequel dispense des frais 
d’obsèques. 

En 1964, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a préconisé le don volontaire de son corps16, 

pratique aujourd’hui très diversement mise en œuvre selon les croyances et les pays.  

1.1.2. Les motivations du don du corps sont multiples 

Dans une société du « corps-roi », dans laquelle celui-ci est support et vecteur de tant d’enjeux sociaux, 

psychologiques, économiques, juridiques, scientifiques… quelles motivations peuvent conduire à opter 

pour le don de son corps, choisissant ainsi l’option la plus marginale pour régler ses funérailles17 ? 

Comprendre les motivations du don du corps permettrait notamment d’identifier les freins à la 

démarche et ainsi de mieux la soutenir. 

Le premier constat est que le portrait-robot du donateur est imprécis. Celui-ci prendrait sa carte à 

environ soixante-dix ans et ses rapports avec la religion seraient plus distendus que dans la moyenne 

                                                           
15 Le recours aux animaux, notamment le porc, existe encore par exemple pour l’enseignement des sutures. 
16 Thèse Ploteau, op. cit. 
17 Voir l’article de Julien Bernard in, L’esprit du temps –  Pourquoi donner son corps à la science ? Les donateurs et le récit des 

motifs, 2016/1 n° 149, pages 31 à 47. 
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de la population. Le faible nombre de dons rend aléatoire tout traitement statistique sur des données 

qui s’avèrent peu nombreuses. Il convient donc de s’attacher à traiter en complément les éléments de 

discours des donateurs. 

C’est l’idée d’altruisme qui domine ce discours. Elle est portée par la conviction de l’utilité du don pour 

l’institution médicale et l’envie d’être encore « utile » après sa mort. Cette position peut apparaître 

comme cohérente par rapport à un parcours professionnel et/ou spirituel tourné vers autrui 

(professions médicales et paramédicales, enseignants, prêtres…). Le choix peut également se situer 

dans le prolongement d’une ancienne volonté de donner ses organes, alors que ceux-ci ne seraient 

plus utiles une fois atteint le grand âge.  

L’attachement porté à l’institution médicale, et la possibilité d’un acte de « reconnaissance » est 

également discernable chez les donateurs, que la médecine les ait sauvés d’une maladie ou non. Dans 

le premier cas, d’aucuns évoquent le principe d’un « contre-don ». 

La décision du don de son corps se construit parfois dans le cadre intime (parents, amis donateurs…) 

et l’on a pu relever l’existence de sortes de traditions familiales en matière de don du corps. 

Cependant, rien ne permet d’affirmer que l’évocation du don du corps ne crée pas à l’occasion un effet 

repoussoir. On peut pourtant raisonnablement poser l’hypothèse qu’élaborée dans le cadre familial 

ou amical, la décision du don de son corps serait davantage déculpabilisée18. 

Le choix du don peut également trouver ses racines dans une démarche où l’amour propre joue un 

rôle, le don du corps étant alors un outil de valorisation de soi aux yeux de ses proches et  

de soi-même. 

D’autres raisons ont été observées, qui mettent en avant des motivations négatives, sans doute moins 

aisées à exprimer que les valeurs positives évoquées supra. Cela peut prendre la forme d’un refus de 

toute ritualité funéraire ou une recherche de la « simplicité » qui fait prendre en charge par d’autres 

l’organisation de ses funérailles. Dans ce cas, les motivations peuvent être diverses, comme 

l’impossibilité de réunir ses proches, disparus, en conflit ou éloignés, ou l’envie de « ne pas déranger ».  

Le motif économique n’est pas non plus à négliger, le don du corps dispensant selon les cas de tout ou 

partie des frais de funérailles. Ce motif n’est cependant pas le plus simple à mettre en évidence. 

Dans le choix du don, son propre rapport à la matérialité de son corps tient évidemment une place 

importante. Pour certains, le don peut servir à éviter la thanatomorphose, en quelque sorte à 

« supprimer la transformation de son corps en déchet », dès lors que celui-ci « ne sert plus à rien ». 

Cette approche est liée à une vision strictement matérialiste qui permet d’accepter aisément que ses 

propres restes disparaissent par dispersion des cendres, en l’absence de tout rituel. 

Il serait inexact de penser que les donateurs n’adhèrent à aucune foi religieuse. C’est même parfois 

celle-ci (« servir autrui ») qui sert de justification au don et permet d’accepter éventuellement 

l’absence potentiellement douloureuse de rituel funéraire. Pour les chrétiens, le don ne s’oppose pas 

à la perspective de la vie après la mort, notamment du fait de la dissociation entre le corps et l’âme. 

En résumé, si l’argument positif de l’altruisme domine, les motivations sont très variables voire parfois 

antagonistes, et la mission a bien constaté les difficultés rencontrées par les équipes médicales 

                                                           
18 Julien Bernard, op. cit. 
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concernées à communiquer sur le sujet auprès du grand public. Il est également patent que les 

données scientifiques concernant la démarche de don du corps à la science sont trop rares.  

Recommandation n° 1 : Favoriser la réalisation d’études pluridisciplinaires quantitatives et 

qualitatives sur le don du corps à la science. 

 

1.1.3. Le faible nombre de dons19 impose de protéger la démarche 

Les promesses de dons 

La première démarche du donateur consiste à formuler sa promesse de don sous forme testamentaire 

auprès d’un centre afin de recevoir sa carte20. En l’absence d’un suivi statistique précis, la mission 

évalue le nombre annuel moyen de promesses à environ 6 000 pour les années 2014-2017 au plan 

national. Pour une même année, le ratio entre les promesses de dons et les dons effectifs est 

extrêmement variable d’un centre à l’autre, certains recevant pratiquement autant de dons effectifs 

que de promesses, d’autres enregistrant jusqu’à huit fois plus de promesses que de dons. Un seul 

centre a indiqué limiter les promesses afin de ne pas être contraint de refuser des corps par manque 

de place. 

Le temps qui s’écoule entre la promesse et l’éventuel don effectif est bien entendu très variable. Il 

serait cependant intéressant de connaître le taux de non-réalisation des promesses de don ainsi que 

les raisons de celles-ci. En l’absence de données et, constatant que le nombre de dons est assez stable, 

on peut poser l’hypothèse que de nombreux donateurs renoncent (il suffit pour cela de déchirer sa 

carte sans obligatoirement informer le CDC), ou que certaines familles ignorent ou refusent de 

satisfaire le souhait du défunt, ce dont les centres ne seront jamais informés.  

Les dons effectifs 

Les dons effectifs intervenus en 2017 s’élèvent à environ 3 40021 corps. Les CDC relevant d’universités 

ont reçu près de 93 % de ce total, soit plus de 3 100 corps. 

 

  

                                                           
19 Environ 0,5 % des décès. 
20 Annexes 4 et 5 : modèles de testament olographe (Limoges) et de carte de donateur (Lille). 
21 Certains centres ont fourni à la mission des statistiques pluriannuelles. Le chiffre indiqué est alors une moyenne. 





9 

au nord-ouest et au sud-est, en laissant assez nettement de côté de grandes régions : sud-ouest, 

centre, nord-est et Bretagne. La mise en œuvre de la recommandation n° 1 de la mission pourrait 

contribuer à éclairer les raisons de ce constat : motifs culturels, moraux ou religieux, usages liées à 

l’utilisation des corps dans l’enseignement de la médecine, etc.  

Si quelques centres de don considèrent que le nombre de corps qu’ils reçoivent est insuffisant voire 

un peu juste pour assurer leur mission de formation et de recherche (voir carte ci-dessous), la plupart 

font valoir deux constats : le premier est que le nombre de dons correspond peu ou prou à leurs 

besoins et le second est que le don est en lui-même fragile et susceptible de fléchir soudainement, par 

exemple, à la faveur d’une crise médicale touchant le don d’organe ou du sang. Plusieurs responsables 

de CDC ont ainsi relevé la forte sensibilité des donateurs potentiels à ces crises, souvent très 

médiatisées. 

Couverture des besoins en corps des CDC 

(encadré n° 3) 

 
Source : mission 

Dans de rares cas, il a été indiqué à la mission qu’un doublement des dons serait souhaitable. C’est 

ainsi que l’on peut estimer, dans les conditions actuelles d’usage des corps, l’« optimum » des dons  

à 3 600 / 3 700, soit 0,6 % du nombre des décès annuels22 et 200 à 300 de plus qu’aujourd’hui. 

                                                           
22 Nombre annuel de décès en France : 606 100 en 2017, 593 865 en 2016, 593 680 en 2015.  
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/000436394?idbank=000436394 
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1.2. La réglementation est lacunaire et inégalement respectée 

Si la mort met fin à la personnalité juridique de l’individu, l’expression de sa volonté lui survit. L’article 3 

de la loi du 15 novembre 1887 sur la liberté des funérailles stipule en effet que « tout majeur ou mineur 

émancipé, en état de tester, peut régler les conditions de ses funérailles, notamment en ce qui concerne 

le caractère civil ou religieux à leur donner et le mode de sa sépulture »23. Le don par les parents de 

corps d’enfant décédé est donc interdit.  

La loi précise que le donateur « peut charger une ou plusieurs personnes de veiller à l’exécution de ses 

dispositions. Sa volonté, exprimée dans un testament ou dans une déclaration faite en forme 

testamentaire, soit par devant notaire, soit sous signature privée, a la même force qu’une disposition 

testamentaire relative aux biens, elle est soumise aux mêmes règles quant aux conditions de la 

révocation ». 

Cette loi demeure le principal fondement juridique du don du corps à la science, lequel apparaît 

comme une alternative aux deux autres modalités de funérailles que sont l’inhumation et 

l’incinération. Si dans la pratique c’est la crémation du corps (et/ou des pièces anatomiques) qui est in 

fine mise en œuvre par les centres de don, c’est à l’initiative de l’établissement bénéficiaire du corps 

et non à celle du défunt. Par voie testamentaire24, celui-ci impose ainsi sa volonté à ses ayants droit. 

1.2.1. La création d’un CDC n’est pas réglementée 

La mission observe que si le don d’organes, de moelle osseuse ou de tissu fait l’objet de recherche et 

dispose d’un corpus juridique et scientifique important, nourri par les travaux sur la bioéthique, il n’en 

est pas de même pour le don du corps. Ainsi la mission n’a-t-elle trouvé aucune trace d’une quelconque 

habilitation, accréditation ou autorisation administrative relative à la création d’un CDC, dont on peut 

dès lors supposer qu’elle n’est pas réglementée, et le don du corps n’est pas un sujet traité par l’Agence 

de biomédecine. Par contre le ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation (MESRI) est parfois saisi de problématiques liées aux collections de pièces anatomiques. 

De leur côté, ni le département de la réglementation du MESRI, ni les CDC n’ont été en mesure de 

fournir un tel document à la mission qui doit en conclure que ceux-ci n’existent pas25. S’il y a peu de 

risques que ce défaut d’accréditation puisse être la cause de dérives, il paraît cependant souhaitable 

d’encadrer a minima la création et l’existence des CDC.  

Recommandation n° 2 : Inscrire dans la réglementation que chaque centre de don du corps à la science 

doit être obligatoirement rattaché à un laboratoire d’anatomie d’une UFR de médecine.  

1.2.2. Les modalités de prise en charge des corps sont variables 

Les modalités du don du corps à la science sont précisées à l’article R. 2213-13 du code général des 

collectivités territoriales reproduit ci-dessous. 

 

                                                           
23 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021810111 
24 Code civil, art. 895 : « Le testament est un acte par lequel le testateur dispose, pour le temps où il n'existera plus, de tout 

ou partie de ses biens ou de ses droits et qu'il peut révoquer ». 
25 Certains CDC déclarent être accrédités auprès du ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche ainsi 

que de l’Agence régionale de santé, sans pouvoir produire de documents en attestant.  
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Code général des collectivités territoriales (extrait) 

(encadré n° 4) 

Article R. 2213-13 

Un établissement de santé, de formation ou de recherche ne peut accepter de don de corps que si 

l'intéressé en a fait la déclaration écrite en entier, datée et signée de sa main. Cette déclaration peut 

contenir notamment l'indication de l'établissement auquel le corps est remis. 

Une copie de la déclaration est adressée à l'établissement auquel le corps est légué ; cet établissement 

délivre à l'intéressé une carte de donateur, que celui-ci s'engage à porter en permanence. 

L'exemplaire de la déclaration qui était détenu par le défunt est remis à l'officier d'état civil lors de la 

déclaration de décès. 

Après le décès, le transport est déclaré préalablement, par tout moyen écrit, auprès du maire de la 

commune du lieu de décès ou de dépôt. La déclaration est subordonnée à la détention d'un extrait du 

certificat de décès prévu à l'article L. 2223-42 attestant que le décès ne pose pas de problème médico-

légal et que le défunt n'était pas atteint d'une des infections transmissibles figurant sur l'une des listes 

mentionnées à l'article R. 2213-2-1. 

Les opérations de transport sont achevées dans un délai maximum de quarante-huit heures à compter du 

décès. 

L'établissement assure à ses frais l'inhumation ou la crémation du corps réalisée sans qu'il soit 

nécessaire de respecter les conditions prévues à l'article R. 2213-33 ou à l'article R. 2213-35. 

Surlignages de la mission 

Le texte prévoit que la carte de donateur puisse indiquer le CDC auquel le corps doit être remis, ce qui 

est le cas général. Le décès peut cependant intervenir loin du CDC désigné, alors que la rapidité de 

prise en charge du corps est impérative. Sachant qu’il s’écoule quelques années à plusieurs décennies 

entre la décision du don et le décès, le déménagement du donateur sera souvent intervenu sans qu’il 

ait pensé à « actualiser » son don auprès du CDC le plus proche de son nouveau domicile.  

La mission a relevé que certains centres n’hésitaient pas à « renoncer » à un corps qui leur était destiné 

mais qui se trouvait éloigné, pour en faire bénéficier un centre plus proche du lieu du décès.  

Cette décision qui semble de simple bon sens est cependant susceptible de contrevenir à la volonté du 

donateur et il est nécessaire de l’en informer et de recevoir son assentiment de son vivant. La plupart 

des cartes de donateur mentionne cependant cette possibilité. 

Recommandation n° 3 : Préciser systématiquement sur la carte de donateur que le CDC désigné sera 

prioritaire, mais qu’en cas d’éloignement le corps sera remis au centre le plus proche du lieu du décès 

dans la limite de ses capacités d’accueil26.  

 

1.2.3. Certains frais imposés aux donateurs ou aux familles sont juridiquement contestables… 

La loi prévoit que « l’établissement [de santé, de formation ou de recherche] assure à ses frais 

l’inhumation ou la crémation du corps ».  

Ainsi, la réglementation laisse tous les frais à la charge du CDC à partir du moment où le corps lui est 

remis, ce qui concerne les frais de conservation, d’usage, et in fine de crémation et de dispersion des 

cendres. Cependant en la matière les pratiques sont très diversifiées. 

                                                           
26 Cette précision figure déjà sur certaines cartes de donateurs.  
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La mission a constaté que : 

– la quasi-totalité des centres demandent au donateur ou à la famille la prise en charge des 

frais de transport du corps jusqu’au CDC et que la gratuité totale à partir du lieu du décès 

est l’exception ; 

– certains CDC font explicitement participer les donateurs aux frais de crémation, ce qui est 

contraire à la réglementation ; 

– certains CDC font souscrire par le donateur une assurance décès ou une assurance 

obsèques au bénéfice de l’université et que d’autres demandent le versement d’une 

somme forfaitaire par le donateur ou la famille au bénéfice de l’université ; 

– certains centres en appellent explicitement aux dons. 

 

Les pratiques des 27 centres relativement aux frais demandés aux donateurs 

(encadré n° 5) 

 Nombre de CDC 

Respect strict de la loi 

(gratuité à partir de la prise en charge du corps par le CDC) 
11 

Gratuité totale 

(incluant le transport du corps du lieu du décès au CDC) 
3 

Participation aux frais du CDC 

(forfaits, frais de crémation, souscription d’assurance…) 
13 

Source : mission 

Les sommes demandées varient entre 100 € et 1 300 € environ, et couvrent pour les plus faibles des 

« frais de dossiers » et pour les plus importantes une part des dépenses de conservation et d’usage 

des corps.  

La diversité des pratiques rend difficile toute comparaison. Ainsi le CDC qui sollicite financièrement le 

plus lourdement le donateur prend en charge le transport du lieu de décès ou du dépositoire jusqu’à 

son laboratoire, charge qui incomberait normalement à la famille.  
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Les frais à charge du donateur ou de ses ayants droit à l’étranger 

(encadré n° 6) 

En Suisse 

Le donateur et la famille ne supportent aucun frais, notamment de transfert du corps du lieu du décès 

jusqu’à l’institut qui le prend en charge. 

En Belgique 

Le donateur et la famille supportent les frais de transport ainsi que d’incinération ou d’inhumation. Sur 

le plan financier, le don est équivalent à des funérailles ordinaires. 

Au Canada (Québec) 

La famille ne supporte les frais de transport que lorsque le corps est pris en charge à plus de 250 kms de 

l’université qui le prend en charge (60 kms pour l’université Mac Gill). 

Source : mission 

La perception de ces frais peut sembler contrevenir au principe de gratuité du don. À cet égard, les 

positions divergent. 

Ainsi, le ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville a considéré en 1995 dans une réponse 

à une parlementaire que « le transport du corps avant mise en bière fait partie des funérailles et doit 

être pris en charge par les établissements d’hospitalisation, d’enseignement et de recherche »27. 

Cette situation ambigüe avait conduit des ministres chargés de l’enseignement supérieur successifs à 

notifier à plusieurs reprises aux universités un rappel à la loi28, en rappelant l’obligation de prise en 

charge des frais postérieurs à l’arrivée du corps au centre et l’interdiction de perception de frais pour 

la période antérieure. 

À deux reprises, il avait été tenté de simplifier la réglementation en la rendant conforme au principe 

de gratuité du don. 

Ainsi en 2008, un groupe de travail constitué à la demande du médiateur de la République préconisait 

cette prise en charge par les universités29.  

 

Extrait du courrier DGES / DGRI au directeur de cabinet de la ministre de l’enseignement supérieur 

(2 mai 2008) 

(encadré n° 7) 

 
                                                           
27 Annexe 6 : JO du 13 février 1995 (question, p. 774) et JO du 8 mai 1995 (réponse, p. 2 382). 
28 Annexes 7.1, 7.2 et 7.3 : courrier du 14 mai 2012 du ministre de l’enseignement supérieur aux présidents d’université, 

courrier Lille 2 du 23 février 2010 et courrier Lyon 1 du 20 janvier 2016. 
29 Annexe 8 : courrier du 2 mai 2008 du directeur général de l’enseignement supérieur au directeur de cabinet de la ministre 

de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
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Adoptant la même position, le rapport CLAEYS30 de 2010 mentionnait qu’« afin de dissiper ces 

ambiguïtés, il serait souhaitable de compléter le dernier alinéa de l’article R. 2213-3 [du code général 

des collectivités territoriales] en mettant à la charge des établissements les frais de transport des 

corps. » 

 

Extrait du rapport CLAEYS (op. cit. page 428) 

(encadré n° 8) 

 

La mission ne peut que souscrire à cette mesure de simplification et de clarification. Cependant, celle-

ci ne peut être mise en œuvre sans financement ni règles. Le groupe de travail évoqué infra estimait 

le coût de cette mesure à 1,2 M€ en 2008. S’appuyant sur les estimations de certains centres, la mission 

considère que la somme de 1,5 M€ permettrait de couvrir cette charge supplémentaire, soit environ 

430 € par corps. En outre, il ne peut être question d’imposer aux centres des distances de transports 

trop élevées, d’où la nécessité d’assortir cette obligation d’une sectorisation en dehors de laquelle les 

frais de transport pourraient demeurer, au moins partiellement, à la charge du donateur. 

1.2.4. … mais les réclamations restent limitées et les contentieux inexistants 

La mission a interrogé tous les centres afin de connaître le volume et la nature des éventuels 

contentieux émanant des donateurs et de leurs familles : huit centres ont répondu n’en avoir pas 

connu, et deux en avoir traité un seul il y a respectivement dix et vingt ans. 

Dans les autres centres, les rares réclamations émanent soit des donateurs et concernent les aspects 

financiers, soit des familles et sont alors plus diversifiées (remboursement des frais de transport, 

absence d’information sur la date de la crémation et de la dispersion des cendres, demande 

d’apposition d’une plaque nominative en hommage aux donateurs, défaut d’entretien du jardin du 

souvenir, horaires d’ouverture du centre…). Dans un cas, l’arrêt de l’obligation de souscription par le 

donateur d’une assurance décès au profit de l’université a fait chuter le nombre des rares 

réclamations. 

Le plus gros centre de don reçoit lui-même peu de réclamations.  

Une copie est parfois adressée au doyen de la faculté de médecine, au président de l’université, au 

MESRI ou, comme évoqué ci-dessus, directement au défenseur des droits. De rares parlementaires ont 

également été saisis directement par des administrés ainsi que le médiateur de la République. 

Ces réclamations sont traitées au cas par cas, « avec humanité et précaution », selon les termes de la 

charte du collège des professeurs d’anatomie et chaque centre est attentif à répondre aux demandes 

dans la mesure du possible : obtention d’une mèche de cheveux, instauration d’un moment de 

recueillement auprès du corps après son arrivée au CDC, si la famille n’a pas pu être présente sur le 

lieu du décès… 

                                                           
30 Rapport d’information n° 2235, Assemblée nationale (2010), Alain Claeys (président), Jean Leonetti (rapporteur), p. 428. 
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2.1. Les deux modèles d’organisation des CDC : la question des associations 

Deux organisations ont été mises en place par les universités pour gérer les dons de corps. 

Majoritairement, soit dans vingt-et-un cas sur vingt-sept, les centres sont intégrés au laboratoire 

d’anatomie de l’UFR de médecine ; ces centres reçoivent les deux tiers des dons. Éventuellement, 

comme à Aix-Marseille Université, le CDC a le statut de service commun de l’université31 mais dans la 

plupart des cas, le CDC est confondu avec le laboratoire d’anatomie et ne dispose pas de statut propre. 

Dans six universités, une association a été créée, « adossée » au laboratoire d’anatomie.  

 

Les associations du don du corps 

(encadré n° 10) 

Centre Nom Création Corps reçus 

Angers 

CERAHC 

Centre d’études et de recherche en anatomie 
humaine et comparée 

 

1986 

 

138 (2017) 

Lyon 

ADCRL 

Association des dons de corps de la région 
lyonnaise 

1976 371 (2016) 

Nantes 

CERAN 

Centre d’études et de recherches en anatomie 
de Nantes 

1991 224 (2017) 

Reims 

CERACA 

Centre d’enseignement et de recherche en 
anatomie de Champagne-Ardenne 

2000 

50 

(moyenne / an 
2014-2018) 

Saint-Étienne 

ADCRS 

Association des dons de corps de la région 
Stéphanoise 

1981 79 (2017) 

Tours 

ADCRCO 

Association des dons de corps de la région du 
Centre-Ouest) 

1977 217 (2017) 

Source : mission 

La création de ces associations n’est pas récente, avec en moyenne plus de trente années d’activité. 

Ces structures, qui représentent 22 % des CDC et trois des quatre centres les plus importants hors AP-

HP, reçoivent 34 % des dons. La mission note cependant que le centre le plus important  

(Paris-Descartes) et cinq centres recevant chacun plus de cent corps par an (Toulouse, Aix-Marseille, 

Caen, Rennes, Nice) ne sont pas constitués en association, ce qui démontre que le modèle associatif 

n’est pas incontournable. 

Ces associations ont une mission unique : elles ont été créées pour « faciliter sur le plan technique et 

humain les dons de corps », comme le stipulent leurs statuts. Elles sont présidées par des universitaires 

et sont hébergées par l’université dont fait partie le laboratoire d’anatomie. Au plan juridique, elles 

                                                           
31 Il s’agit du service commun des corps donnés à la science (SCCDS). 



17 

ont donc été créées pour contribuer au financement d’activités de service public  

− la formation et la recherche − que certaines universités peinent à assurer.  

La justification de la création de ces associations repose à titre principal sur l’interdiction faite par la 

loi aux « établissements de santé, de formation et de recherche » de percevoir des revenus relatifs aux 

opérations postérieures à l’arrivée du corps dans leurs locaux32 (voir supra). Ces associations 

perçoivent à ce titre des sommes qui pourraient être assimilées à des deniers publics. Le risque de 

gestion de fait est donc avéré pour leurs dirigeants33. 

La mission n’a pu se procurer qu’une seule convention passée entre une association de don du corps 

et l’université dans laquelle elle exerce et où elle est hébergée. La convention précise que les missions 

de l’association sont exécutées exclusivement par ses propres personnels et la séparation des missions 

entre université et association y est explicite. Par ailleurs, la convention précise que son président ne 

peut être simultanément responsable du laboratoire d’anatomie qui reçoit les corps, ce qui est une 

bonne pratique, cependant non généralisée.  

Dans une autre université, les témoignages reçus par la mission font état de compléments de 

rémunération (« primes ») versés à ses propres personnels par l’association, ce qui suggère deux 

pratiques à risque : celle du prêt de main d’oeuvre et celle de la confusion des missions entre 

l’association et l’université.  

Cette fragilité juridique ne saurait cependant celer certains avantages. Ainsi l’association permet 

d’associer les donateurs aux travaux et objectifs des CDC, comme c’est le cas par exemple à Tours et 

constitue une bonne pratique. L’association peut ainsi se révéler un outil utile de communication vers 

les candidats au don et leurs familles. Elle peut également prendre en charge les cérémonies 

organisées à la mémoire des donateurs. Sans être jamais destinataire des corps, elle organise le 

transport des dépouilles, tant pour leur acheminement au CDC que, au terme de l’utilisation du corps, 

vers le crématorium. 

Bien que consciente des risques juridiques pesant sur les universitaires qui président ces structures 

ainsi que sur les établissements qui les hébergent, la mission n’a pas souhaité recommander leur 

suppression, eu égard au fait que, là où elle existe, l’association structure le processus de don qu’il 

convient de ne pas fragiliser. Elle note par ailleurs l’intérêt que ces associations suscitent chez les 

universitaires concernés qui en sont dépourvus, remarque qui ne constitue d’ailleurs pas un 

encouragement à les multiplier, ce que refuseraient sans doute la plupart des présidents d’université. 

C’est pourquoi la mission recommande que la tutelle définisse avec les établissements ayant recours 

à des associations du don du corps les moyens de sécurisation juridique de leur dispositif. 

Recommandation n° 5 : Définir les conditions d’une sécurisation juridique des associations du don du 

corps et étudiera la possibilité d’un agrément34 national pour celles qui en feraient la demande. 

                                                           
32 Voir en annexe 9 le courrier du professeur Bernard Vallée (président de l’association des dons de corps de la région 

lyonnaise) au défenseur des droits (10 novembre 2015). 
33 « La gestion de fait se définit comme le maniement non autorisé de deniers publics ou assimilés. Il s’agit donc d’une situation 

de méconnaissance de la séparation des acteurs de la comptabilité publique, puisqu’une personne, qui n’a pas la qualité 
de comptable, se trouve en situation, volontaire ou non, frauduleuse ou non, de manipuler des deniers publics ou 
assimilés ». 

http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/finances-publiques/rub1882/qu-est-ce-que-gestion-fait.html] 
34 https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F11966?xtor=EPR-124 
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2.2. Les deux modèles économiques des CDC semblent plutôt homogènes 

De nombreux CDC non constitués en association ont mis en avant la fragilité de leur modèle 

économique qui ferait peser une menace sur la continuité de leur activité, donc sur la qualité de la 

formation des médecins et celle de la recherche. Des responsables de CDC voient ainsi dans les 

associations créées par certains centres un dispositif de nature à « sécuriser et augmenter » leurs 

ressources. 

Les constats des responsables de centre convergent pour s’inquiéter de la fragilité du modèle 

économique des CDC. Les budgets consacrés par les universités aux centres de don du corps n’évoluent 

pas au rythme des avancées techniques mises en œuvre (plastination35, animation de la circulation des 

corps36), alors que les besoins augmentent globalement.  

En outre, la réforme du troisième cycle des études de médecine est évoquée par certains universitaires 

comme susceptible d’augmenter les besoins en corps (le taux d’un tiers de besoins supplémentaires a 

été évoqué), même si cette opinion n’est pas partagée par tous. 

Placés devant ce manque de moyens, la moitié des CDC ont décidé de percevoir irrégulièrement des 

frais auprès des donateurs et/ou des familles (voir supra § 1.2.3.). 

La situation financière des associations 

La mission observe que les associations ont fait preuve de transparence puisqu’une seule ne lui a pas 

transmis ses comptes. À la lecture des chiffres, le constat est celui d’un système efficace permettant 

la collecte moyenne d’environ 900 € par don effectif et pour trois d’entre elles, la prise en charge de 

frais de personnel qui peuvent inclure des primes à des agents titulaires de l’université, justifiées par 

la spécificité de leur travail. Toutes ces associations sont bénéficiaires et certaines sont dotées d’un 

fonds de roulement important, situation qui peut paraître choquante eu égard au principe de gratuité 

du don. 
  

                                                           
35 La plastination est une technique de conservation inventée par le Dr Von Hagens qui permet de maintenir les corps et les 

organes intacts indéfiniment en stoppant la putréfaction par fixation des tissus avec une résine. Cette technique est encore 
peu utilisée en France même si certains centres l’envisagent actuellement. Elle pose par ailleurs de réelles questions 
éthiques. 

36 En référence à la technologie SimLife développée par l’ABS Lab de Poitiers. 
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Extraits des comptes 2016 des associations du don du corps (en €) 

(encadré n° 11) 

 Produits Charges dont 
personnel 

Résultat Dons Recettes / 
don 

Association A 324 000 € 299 000 € 75 000 € + 24 000 € 371 873 € 

Association B 238 000 € 231 000 € 26 000 € + 26 000 € 201 1 180 € 

Association C 190 000 € 141 000 € 0 € + 49 000 € 195 974 € 

Association D 110 000 € 95 000 € 15 000 € + 15 000 € 134 820 € 

Association E 36 000 € 34 000 € 0 € + 2 000 € 67 537 € 

Source : mission 

La situation financière des services 

Certains services ne disposent d’aucun budget propre et leurs charges et investissements sont 

directement pris en charge sur le budget de l’université. D’autres disposent d’un budget propre, 

incluant ou non une partie de la masse salariale des agents, ce qui rend complexe toute comparaison. 

Le tableau ci-dessous, établi à partir des données de cinq services de tailles très différentes disposant 

d’un budget, permet cependant de constater que les disparités entre services ne semblent pas 

considérables.  

 

Montant du budget alloué à certains services de don du corps 

(encadré n° 12) 

 Budget Nombre de 
dons 

Don 
Observation 

Service A 698 000 € 617 1 130 € Y compris une part masse salariale 

Service B 212 000 € 138 1 536 € Y compris une part masse salariale 

Service C 90 000 € 95 947 €  

Service D 38 000 € 30 1 270 €  

Service E 31 000 € 29 1 070 €  

Source : mission 

Il ne semble donc pas qu’il y ait, en matière de ressources rapportées à l’activité, de grandes disparités 

entre les deux modalités d’organisation et la mission n’a d’ailleurs pas perçu de volonté d’évolution 

radicale chez les responsables des CDC.  

2.3. La gestion des ressources humaines doit prendre en compte les spécificités 

des tâches des CDC 

La prise en compte fondamentale de la dimension éthique 

La dimension éthique est très présente dans les préoccupations des responsables de CDC et considérée 

comme garante du maintien de l’offre de don. Il a été signalé à plusieurs reprises à la mission que 

l’éthique professionnelle était « par construction » une composante de l’activité des anatomistes et 

que, pour l’essentiel, la formation à l’éthique passait par l’exemplarité et le tutorat au sein de la 

communauté. 
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Si une charte nationale a bien été rédigée37 et adoptée en 2006 à l’initiative du collège médical français 

des professeurs d’anatomie, la prise en compte des aspects éthiques peut être améliorée. Ainsi, la 

signature de la charte est demandée le plus souvent aux seuls enseignants et les comités d’éthique, 

quand ils existent, ne sont pas réunis. Les étudiants et personnels non scientifiques des CDC font l’objet 

d’une information, voire d’une formation, mais ne sont pas appelés à souscrire formellement aux 

engagements de la charte. En outre, si des comités d’éthique existent déjà au sein des facultés de 

médecine, il ne fait guère de doute que la nature des activités des CDC justifie un traitement spécifique 

en la matière. 

Les dispositions de la charte ne prévoient aucun dispositif de saisine de type « collège de déontologie » 

ou « comité d’éthique » qui serait appelé à formuler des avis sur les nombreuses questions qu’une 

simple charte d’une page ne saurait régler sinon de façon très générale par le rappel des grands 

principes : respect dû au corps, anonymat du donateur, non-marchandisation, hygiène. En l’absence 

d’un dispositif de ce type qui permettrait aux personnels concernés d’effectuer des saisines sur les 

questions qu’ils rencontrent, la charte demeurera un outil très incomplet.  

Par ailleurs, cette charte passe sous silence certains aspects des activités des CDC comme le 

démembrement des corps, lequel pose de redoutables questions éthiques comme celle du 

regroupement des pièces anatomiques dispersées. La mission a pu observer que la question de 

l’incinération était par ailleurs abordée de façon différente d’un centre à l’autre, certains reconnaissant 

que celle-ci ne peut pas toujours respecter l’intégralité du corps, sinon son intégrité. Ainsi est-il 

acceptable que des cercueils conduits à l’incinération puissent contenir des pièces anatomiques 

provenant de différents corps ? 

L’acceptation de principes éthiques partagés doit évidemment s’étendre aux partenaires des 

laboratoires. Le centre le plus important est ainsi sous convention avec soixante-dix-neuf organismes 

dont soixante-sept privés, lesquels bénéficient pour la formation ou la recherche de la mise à 

disposition de corps ou de pièces anatomiques. Les règles éthiques qu’ils sont tenus de respecter 

doivent faire l’objet d’une surveillance stricte de la part du CDC. 

Enfin, il paraît indispensable que l’approfondissement de la démarche et des outils relatifs aux 

questions éthiques soit entrepris dans un cadre national. 

Le recrutement doit être adapté aux spécificités du métier 

L’ensemble des centres de don rassemblent une centaine d’agents, hors universitaires, qui exercent 

les fonctions administratives et techniques. 

Si les recrutements de techniciens ciblent préférentiellement les anciens salariés des instituts médico-

légaux et services funéraires publics ou privés, la plupart de ceux-ci sont réalisés sans profil particulier, 

ce qu’expliquent la rareté des spécialistes et l’absence de branche d’activité professionnelle (BAP) ad 

hoc. Les agents en charge de la manipulation et de la préparation des corps sont donc souvent formés 

par les enseignants et les techniciens expérimentés et peuvent provenir d’horizons professionnels 

divers. 

La mission a été surprise par l’absence de procédure particulière de recrutement − sauf exception − 

notamment pour les préparateurs. Outre les aspects techniques du métier, toujours assimilables, il 

                                                           
37 Annexe 10 : charte des laboratoires d’anatomie en ce qui concerne le don des corps, 2006. 



21 

semble évident que cette activité n’est pas exempte de risques psychologiques, particulièrement pour 

les agents amenés à préparer des pièces anatomiques. Sans souhaiter verser dans le spectaculaire et 

le morbide, les inspecteurs se sont interrogés sur les risques psychologiques liés par exemple à 

l’activité consistant à séparer des têtes de leur corps38.  

Curieusement, aucun centre n’a indiqué assortir les recrutements d’un entretien avec un(e) 

psychologue, et les entretiens professionnels en cours d’activité n’en prévoient 

qu’exceptionnellement. Bien que les responsables déclarent être très attentifs aux potentielles 

difficultés de ces agents, cette précaution élémentaire pourrait s’avérer utile. À noter qu’un centre a 

déclaré accompagner les préparateurs postulants dans un « parcours initiatique » fait notamment de 

manipulation de pièces anatomiques humaines afin d’observer les réactions du candidat. 

La mission a interrogé tous les centres au sujet d’une démarche d’identification et de prévention des 

troubles psychosociaux parmi leurs personnels. L’immense majorité a répondu par la négative. Même 

si la médecine de prévention est susceptible de détecter d’éventuelles vulnérabilités ou souffrances et 

d’orienter en tant que de besoin un agent, la mission estime souhaitable, comme le pratique un des 

centres, que les personnels recrutés ou travaillant dans des centres de dons puissent bénéficier d’un 

accompagnement psychologique en tant que tel. 

La création d’une communauté professionnelle est nécessaire 

Les agents administratifs sont parfois confrontés, eux aussi, à des situations émotionnellement 

difficiles lors d’interactions avec des familles ou même avec des donateurs. Mais plus largement, 

s’agissant des agents administratifs et techniques des CDC, le principal constat de la mission est leur 

isolement professionnel. Communauté peu nombreuse, exerçant des missions pour le moins 

particulières, les contacts entretenus par les personnels avec leurs homologues des autres centres 

sont, quand ils existent, très généralement contraints. C’est le cas par exemple quand un donateur 

décède loin du centre qu’il avait choisi et que sa prise en charge par un centre plus proche est 

nécessaire39. 

Ainsi, à l’exception des universitaires40, et contrairement à de nombreuses communautés 

professionnelles exerçant en université, les responsables administratifs et techniciens des CDC ne sont 

ni accompagnés psychologiquement de façon systématique ni organisés au plan national. Cette 

situation d’isolement est préjudiciable à la qualité de leur exercice professionnel et à leur équilibre 

psychologique, lesquels gagneraient à des échanges réguliers avec leurs pairs.  

Recommandation n° 6 : Approfondir la « charte des laboratoires d’anatomie en ce qui concerne le don 

des corps ». Créer un dispositif de saisine et de formulation d’avis partagés en conduisant ce chantier 

au plan national. 

Inciter les universités à organiser le suivi psychologique systématique des agents des CDC. 

Permettre aux préparateurs et agents administratifs des centres de don du corps de créer des 

communautés professionnelles. 

                                                           
38 L’objectif étant de mettre à disposition les têtes ou encéphales pour les travaux de recherche (IRM, neurochirurgie, 

odontologie…), le corps entier n’étant pas nécessaire et sa manipulation contraignante. 
39 Les corps doivent parvenir au centre de don dans les 48 heures qui suivent le décès. 
40 http://www.campusdanatomie.org/ 
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2.4. Les relations avec les familles sont un enjeu déterminant 

Si le don du corps est une démarche individuelle qui, compte tenu de sa nature testamentaire, 

s’impose aux proches du donateur, les relations avec les familles des donateurs s’avèrent importantes 

sous plusieurs aspects. 

Le premier est que la décision du don peut être influencée par les proches (voir supra, § 1.1.2. sur les 

motivations). En second lieu, comme il a déjà été indiqué, il est avéré que certaines familles opposées 

au don du corps d’un défunt n’informent pas le centre bénéficiaire de la mort d’un donateur et 

procèdent à ses funérailles. 

Enfin, comme cela a été également évoqué, les proches des donateurs pourraient plus aisément 

accepter le choix de leur proche s’ils avaient la certitude de pouvoir récupérer son corps ou ses cendres 

après utilisation pour organiser des funérailles et faciliter ainsi le deuil.  

C’est pourquoi il est important d’associer les proches dans la mesure du possible, à la fois au moment 

de la décision du donateur, afin de partager avec eux les informations transmises à celui-ci, mais 

également au terme de l’utilisation du corps. 

La restitution aux proches des corps et des cendres 

Dans le cadre des relations avec les proches du donateur, sous réserve de l’accord de celui-ci, la 

question de la restitution des corps et des cendres est posée. 

Ainsi certains centres proposent de restituer le corps en cercueil fermé afin de permettre à la famille 

de procéder à des funérailles « différées ». L’expérience montre que l’incinération est alors préférée 

dans 90 % des cas. D’autres centres proposent de restituer les cendres une fois l’incinération effectuée. 

S’agissant des cendres, la possibilité offerte de restitution à la famille est une pratique minoritaire. Les 

centres évoquent à cet égard plusieurs difficultés. 

 La première serait que cette restitution violerait l’anonymat des dons. Or le corps parvient au CDC 

sous son identité et n’est anonymisé qu’à son arrivée par attribution d’un numéro. La 

correspondance entre le numéro et le nom du donateur figure explicitement dans les fichiers 

− généralement de type Excel ou Access − qui sont tenus par le centre. Rien n’interdit − c’est 

d’ailleurs la pratique constante − de restituer son identité au corps qui quitte le CDC pour le 

crématorium, pourvu que l’anonymat soit respecté pendant la durée de séjour du corps au CDC. 

 La deuxième difficulté serait liée à l’usage qui est fait du corps. La pratique du démembrement 

(membres, tronc, tête) en « pièces anatomiques » (PA) pour cause de recherche41 rendrait 

compliqué le regroupement des PA en vue de l’incinération du corps dans son entièreté. Or, la 

mission constate que certains centres – minoritaires − affirment procéder à ce regroupement dans 

un même cercueil des PA du même corps avant incinération, le démembrement ne dispensant pas 

le CDC d’assurer une traçabilité des pièces anatomiques. 

                                                           
41 La mise à disposition par le CDC de pièces anatomiques en vue de recherche ou de formation répond à une nécessité 

pratique, dès lors que le corps entier n’est pas nécessaire aux travaux. Cette pratique n’est cependant pas généralisée. 
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 La troisième difficulté résiderait, toujours dans le cas d’un démembrement, au fait que la durée 

d’usage du corps diffère souvent de celle des PA. On objectera que le prélèvement d’un ou 

plusieurs organes sur un cadavre n’empêche pas de restituer l’essentiel du corps à la famille afin 

de lui permettre d’organiser des funérailles. 

 La quatrième difficulté fait référence à un débat juridique sur le caractère licite ou illicite de cette 

restitution42. Le don du corps avec restitution des cendres s’assimilerait pour certains juristes à un 

« prêt du corps à la science », concept à la légalité contestable, alors que pour d’autres rien ne 

s’oppose à la restitution, les cendres n’étant pas assimilable au corps, cette dernière position 

invalidant d’ailleurs le terme de « restitution ».  

Sans entrer dans le débat juridique, la mission considère pour sa part que la restitution des cendres 

doit être rendue systématiquement possible43. Elle note par ailleurs qu’à l’AP-HP, où cette possibilité 

est offerte systématiquement, la restitution des cendres ne concerne que 30 % des incinérations et ne 

pose aucun problème logistique. 

Respectant le principe de libre choix de ses funérailles, le donateur choisirait l’option qui aurait sa 

préférence : remise du corps ou des cendres aux proches, ou dispersion des cendres par le CDC. Ce 

choix serait mentionné sur sa carte de donateur complété, le cas échéant, par la désignation de la (des) 

personne(s) habilitées à pourvoir aux funérailles.  

Enfin, la mission constate la multiplication des cérémonies d’hommage aux donateurs auxquelles les 

proches sont particulièrement sensibles. Il convient de les encourager. 

Recommandation n°7 : Rendre obligatoire la possibilité de restitution du corps ou des cendres aux 

proches désignés par le donateur. 

Encourager les cérémonies d’hommage aux donateurs. 

 

2.5. Le contrôle interne est quasi inexistant 

Les CDC ont été interrogés sur l’existence ou sur la perspective de mise en place d’un dispositif de 

contrôle interne se traduisant par la formalisation d’une approche du type : identification des risques 

suivie de la mise en place d’actions de maîtrise des risques au sein de procédures auditables.  

Même dans les universités réputées avoir développé un service d‘audit interne, les centres ont 

répondu qu’un tel dispositif était soit inexistant, soit très parcellaire. 

Cependant, cinq centres appuient leur réponse sur des éléments relatifs à l’hygiène et à la sécurité 

(comités d’hygiène et de sécurité des conditions de travail, service ou ingénieur hygiène et sécurité, 

utilisation du logiciel EvRP44 pour l’identification et suivi des risques professionnels). Quelques 

                                                           
42 Voir à ce sujet Bérangère Gleize, Le don de corps à la science, aspects juridiques, in L’Esprit du temps, Études sur la mort, 

2016/1 n° 149, pages 117 à 128. 
43 Voir à ce sujet Djamel Taleb & Jean-Paul Rocle, Remise des cendres après un don du corps : le récit d’un possible, in L’Esprit 

du temps, Études sur la mort, 2016/1 n° 149, pages 111 à 116. 
44 Logiciel de gestion des risques professionnels déployé par l’AMUE. 
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réponses positives mettent l’accent sur le contrôle interne comptable effectué par le service financier 

et comptable de l’université. 

Ces réponses traduisent une méconnaissance de la démarche de contrôle et d‘audit internes qui 

s’intéresse à l’ensemble des risques portés par les processus métiers et non seulement les risques 

financiers ou sanitaires. Ainsi par exemple peut-on citer comme risques encourus dans les CDC : 

– risques sanitaires45 ; 

– risques d’image touchant le laboratoire et, par extension, l’université voire plus largement 

la démarche de don du corps ; 

– risques psychosociaux des personnels et étudiants ; 

– risques de rupture d’activité en cas d’arrêt des dons ; 

– risques liés au défaut de contrôle des organismes sous convention ; 

– risques de gestion de fait ou de prêt illégal de main d’œuvre pour les associations ; 

– risques de non-respect du règlement général sur la protection des données RGPD ; 

– etc. 

La mission estime qu’une approche d’ensemble des risques associés à l’activité des centres est 

nécessaire, nonobstant les éventuels dispositifs déjà en place. Il s’agit d’appréhender les risques des 

centres en eux-mêmes mais aussi ceux qui leurs sont associés et qu’ils font peser sur l’université à 

laquelle ils sont rattachés et, plus largement, pour l’institution et l’acceptation sociétale du don. 

Il ressort de l’analyse que la plupart des risques sont communs aux différents centres, même si les 

dispositifs de contrôle interne à déployer doivent tenir compte des spécificités de chacun d’entre eux. 

À travers un canevas d’analyse partagé, il s’agirait de permettre à tous les acteurs du dispositif d’avoir 

une meilleure connaissance des risques associés aux centres de don du corps et de progresser vers 

assurance raisonnable de la maîtrise de ces risques. 

Recommandation n°8 : Établir une cartographie générique des risques d’un centre de don à décliner 

par chacun d’entre eux et qui soit support à la définition, au déploiement et à l’étalonnage d’un 

dispositif de contrôle interne de chaque centre.  

  

                                                           
45 Ainsi certains centres procèdent à une sérologie des défunts, laquelle est coûteuse ; d’autres y procèdent tant que le 

laboratoire d’anatomie n’est pas refacturé par le laboratoire d’analyses biologiques de l’université, et d’autres enfin n’y 
procèdent pas, jugeant que le risque sanitaire est inexistant. L’appréciation de ce risque et son traitement mériteraient 
une réponse commune à tous les centres. 
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Conclusion : vers une gestion nationale du don du corps ? 

Chaque année en France, environ 3 400 personnes font le choix de donner leur corps à la science, 

contribuant ainsi à la formation des médecins, tant initiale que continue, ainsi qu’à un certain nombre 

de travaux de recherche. Cet acte généreux mais fragile demande à être conforté. 

Cependant l’insuffisance de la réglementation, l’isolement professionnel des personnels et les 

difficultés de financement de certains centres créent un terreau propice aux pratiques disparates et 

parfois illégales qui fragilisent l’acte de don et contreviennent au principe de gratuité qui doit 

demeurer intangible.  

Les constats effectués par la mission ont dicté des recommandations dont la principale particularité 

est qu’elles en appellent à un pilotage national. 

Dans ce contexte, la mission souhaite que soit mise en réflexion la possibilité de confier à une instance 

nationale, qui s’appuierait sur les centres, l’organisation du don du corps. 

Cette instance se verrait assigner les objectifs suivants : 

– approfondissement de la réglementation relative au don du corps ; 

– harmonisation nationale de l’organisation du don ; 

– encadrement des conditions d’exercice au sein des centres ; 

– pilotage de travaux scientifiques relatifs au don du corps ; 

– gestion d’un fichier national des donateurs (démarche unifiée pour le don, simplification 

des questions liées au déménagement des donateurs, suivi statistique national  

du don…) ; 

– cadrage éthique de l’activité des centres de don ; 

– promotion sociale du don du corps et mobilisation des donateurs ; 

– recherche de financements. 

Recommandation n° 9 : Créer à une instance nationale qui s’appuierait sur les centres existants le 

pilotage du dispositif de don du corps. 

 

 

 

Bernard BÉTANT 

 

 

Marie-Caroline BEER 
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Synthèse des recommandations 
 

MESRI UNIVERSITÉS & CDC 

Recommandation n° 1 

 Favoriser la réalisation d’études pluridisciplinaires quantitatives et qualitatives sur le don du corps 

à la science. 

Recommandation n° 2 

 Inscrire dans la réglementation que chaque centre de don du corps à la science doit être 

obligatoirement rattaché à un laboratoire d’anatomie d’une UFR de médecine. 

Recommandation n° 3 

 Préciser systématiquement sur la carte de donateur que le CDC désigné sera prioritaire, mais qu’en 

cas d’éloignement le corps sera remis au centre le plus proche du lieu du décès dans la limite de 

ses capacités d’accueil. 

Recommandation n° 4 

 Rendre gratuit pour le donateur et sa famille le don du corps dès sa prise en charge sur le lieu du 

décès si celui-ci intervient dans le ressort géographique du centre, ce qui implique une 

sectorisation nationale. 

 Financer cette obligation par une dotation spécifique aux universités. 

Recommandation n° 5 

 Définir les conditions d’une sécurisation juridique des associations du don du corps et étudiera la 

possibilité d’un agrément national pour celles qui en feraient la demande. 

Recommandation n° 6 

 Approfondir la « charte des laboratoires d’anatomie en ce qui concerne le don des corps ». Créer 

un dispositif de saisine et de formulation d’avis partagés en conduisant ce chantier au plan 

national. 

 Inciter les universités à organiser le suivi psychologique des agents. 

 Permettre aux préparateurs et agents administratifs des centres de don du corps de créer des 

communautés professionnelles 

Recommandation n° 7 

 Rendre obligatoire la possibilité de restitution des corps ou des cendres aux proches désignés par 

le donateur. 
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 Encourager les cérémonies d’hommage aux donateurs. 

Recommandation n° 8 

 Établir une cartographie générique des risques d’un centre de don à décliner par chacun d’entre 

eux et qui soit support à la définition, au déploiement et à l’étalonnage d’un dispositif de contrôle 

interne de chaque centre. 

Recommandation n° 9 

 Confier à une instance nationale qui s’appuierait sur les centres existants le pilotage du dispositif 

de don du corps. 
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Annexe 1 

Lettres de saisine et de désignation 
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Q8 

Le CDC dispose-t-il d’une charte d’éthique ou de 
déontologie ? 

Si oui : Sont-elles signées ? par qui ? 

 

Charte d’éthique ou 
de déontologie 

Q9 

Quelle est la composition du personnel du CDC ? 

(nombre, fonction, statuts, quotité de travail, âge, 
ancienneté dans la fonction) 

 

Q10 

Au cours des 5 dernières années, des troubles ou 
difficultés associées à des risques psychosociaux ont-ils 
été identifiés chez des personnels du CDC ? 

 

Q11 

Le recrutement du personnel répond-il à un protocole 
particulier ? 

(i.e. entretien avec un psychologue…) 

Le personnel reçoit-il une formation ? 

Quels sont les éléments de cette formation ? 

 

Q12 

Les entretiens individuels annuels avec le personnel 
répondent-ils à un protocole particulier ? 

(i.e. entretien avec un psychologue…) 

 

Q13 

Description sommaire des locaux du CDC 

(taille, composition, localisation46) 

Des travaux sont-ils envisagés dans le CDC ? 

Si oui, de quelle nature, dans quel cadre (CPER, …), pour 
quel budget et avec quel calendrier ? 

 

Q14 

Les locaux sont-ils sécurisés ? 

Comment ? 

 

Q15 

Quelles sont les plages d’ouverture du CDC ? 

 

Q16 

Dans son fonctionnement régulier, le CDC met-il en 
œuvre des référentiels ? 

(i.e. référentiel de qualité) 

Le CDC est-il titulaire de certifications ? 

(Si oui, lesquelles ?) 

 

Q17 

Le CDC a-t-il fait l’objet d’inspections ou de contrôles au 
cours des 5 dernières années ? 

Si oui, lesquels ? 

 

Rapports éventuels 

                                                           
46 Préciser par exemple s’il s’agit d’un étage dédié, d’un bâtiment séparé. 
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Q26 

Combien de corps et de pièces anatomiques ont été mis 
à disposition des partenaires en 2017 ?  

Quelle est la proportion des corps mis à disposition qui 
sortent du CDC ? 

Quelle est proportion des pièces anatomiques mises à 
disposition qui sortent du CDC ? 

 

Q27 

Les corps et pièces anatomiques mis à disposition des 
partenaires et qui seraient sortis du CDC y sont-ils 
systématiquement rapportés ? 

 

Q28 

Après une mise à disposition de corps et/ou de pièces 
anatomiques, avec sortie du CDC, quels contrôles sont 
effectués lors du retour des corps et pièces 
anatomiques au CDC ? 

 

Q29 

Au cours des 5 dernières années, y a-t-il eu des 
situations pré-contentieuses ou contentieuses avec des 
partenaires ? 

 

État des situations 

Q30 

Certaines conventions prévoient-elles la possibilité de 
contrôles par le CDC chez le partenaire des conditions 
de conservation des corps et pièces anatomiques mises 
à disposition ? 

Dans l’affirmative, y a-t-il eu des contrôles et, dans la 
négative, pour quelles raisons ? 

 

Exemple de 
convention 

prévoyant cette 
clause 

Q31 

Quelle sont les durées moyennes et extrêmes observées 
ces dernières années de conservation des corps et des 
pièces anatomiques ? 

Quelle est la durée moyenne de mise à disposition des 
corps et pièces anatomiques aux partenaires ? 

 

Q32 

Comment est assurée la gestion administrative des 
candidats à un don ? 

(modalités d’archivage des cartes des donneurs, 
courriers, traitement des annulations, etc…) 

 

Q33 

Comment est assurée la gestion administrative des 
corps conservés ? 

(nombre, état, utilisation(s) antérieure(s), retour d’une 
mise à disposition etc…) 

 

Q34 

Expliquer dans le détail la procédure employée pour 
assurer la traçabilité des corps / PA et l’anonymat des 
donneurs 
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Q43 

Si le CDC est un service d‘université, qui est ordonnateur 
des dépenses et recettes ? 

 

Q44 

Si le CDC est une association, qui engage les dépenses et 
recettes ? 

L’association a-t-elle recours à un comptable ? un 
commissaire aux comptes ? 

 

Q45 

Quelles sont les ressources propres du CDC ? 

Détailler 

 
Comptes financiers 

2016 et 2017 

Q46 

Le candidat à un don du corps supporte-t-il certaines 
charges financières ? 

(i.e. forfait pour délivrance de la carte de donneur)  

Si oui, quel est leur détail et leur montant ? 

Si oui, a-t-il été voté par le CA ? 

 

Copie de la décision 
du CA 

Q47 

La famille du défunt supporte-t-elle certaines charges 

financières ? 

Si oui, quel est leur détail et leur montant ? 

(i.e. transport du corps jusqu’au CDC et en cas de refus 

de corps par le CDC ?) 

 

Q48 

Quels sont les charges mutualisées avec l’université ?  

Y a-t-il eu des évolutions significatives depuis 5 ans ? 

(i.e. des coûts qui n’étaient pas mutualisés et qui le sont 

devenus ou inversement) et pour quelles raisons ? 

 

Q49 

Le CDC entretient-il des relations avec des mutuelles ou 

compagnies d’assurances ? 

Si oui, de quelle nature ? 

 

Q50 

Un dispositif de contrôle interne existe-t-il (ou est-il 

envisagé) au sein du CDC ? 

Il s’agit de formaliser une approche de type : 

Identification des risques (d’image, financiers, RH…) 

Conception et mise en place d’actions de maîtrise des 

risques au sein de procédures auditables. 
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Annexe 3 

Partie non communicable (art. L. 311-6 CRPA)  
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Annexe 4 

Modèle de testament olographe 

 

 

À ÉTABLIR SUR PAPIER LIBRE ET MANUSCRITEMENT 

 

 

Je soussigné (e) (nom, prénom) 

 

Nom de Jeune Fille 

 

Né (e) le      à (ville, département, pays) 

 

Demeurant à 

 

Tél. fixe : 

Tél. portable : 

 

Déclare faire don de mon corps, après mon décès, au Laboratoire d’Anatomie – Don de Corps − Faculté 

de Médecine – Université de ... 

 

Sitôt mon décès constaté *, contacter sans aucun retard le numéro de téléphone ci-dessous : 

 
CENTRE FUNÉRAIRE ... 

 
Mes héritiers devront régler 610 euros (six cent dix euros), par chèque bancaire à l’ordre de « l’Agent 

Comptable de l’Université de ... ». 

 

 

Fait, à 

 

Le 

 

Signature 

 

 

* Dans le cas où mon décès surviendrait dans une autre région que ..., contacter le Laboratoire 

d’Anatomie – Don de Corps – Faculté de Médecine le plus proche du lieu de décès. 
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Annexe 5 

Modèle carte de donateur 
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Annexe 6 

Fiche question 
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Annexe 7.1 

 

Courrier du 14 mai 2012 du ministre de l’enseignement supérieur aux présidents d’université 
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Annexe 8 

Courrier du 2 mai 2008 du directeur général de l’enseignement supérieur 
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Annexe 9 

Partie non communicable art. L. 311-6 CRPA 
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Annexe 10 

Charte des laboratoires d’anatomie 




